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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXII' Année N° 6 Juin 1917

Les chefs d'état-major de l'armée belge

et le respect de la neutralité.
(Carte hors texte.)

On sait avec quelle audacieuse et persistante mauvaise foi
les Allemands ont exploité les fameux documents Duearne-
Barnardiston pour prétendre en tirer la preuve cjue, dès

longtemps avant la guerre, la Belgicme avait délibérément trahi ses

devoirs de neutre au profit de l'Angleterre, en concluant avec
elle, en 1906, un traité secret d'alliance.

Quand elle eut découvert ces documents dans les archives
demeurées à Bruxelles, le premier soin ele l'Allemagne fut ele les

altérer. Outre qu'elle transforma en Convention le mot Conversation,

qui figurait dans le texte du Rapport du général Ducarne,
elle omit sciemment de reproduire une phrase importante,
écrite en marge, avec renvoi, de la main du général, et qui
suffisait déjà à ruiner la thèse allemande. Il y était dit
explicitement, en effet : « L'entrée des Anglcds en Belgique ne se ferait
qu'après la violation de notre neutralité par VAllemagne. »

Pris en flagrant délit d'outrage à la vérité, les Allemands
se résolurent, d'assez mauvais gré, après cinq mois, à reconnaître

partiellement leurs « erreurs de lecture » volontaires. Ils
s'obstinèrent cependant dans leur incrimination première, accusant

le gouvernement belge d'avoir, de concert avec le gouvernement

britannique, combiné une action militaire contre
l'Allemagne.

Obligés d'abandonner bientôt cette accusation, devant des

dénégations formelles appuyées sur des données irréfutables 1,

1 Voir les deux premiers « Livres gris belges », particulièrement le « 2> Livre-
gris », pièces nos 98 à 103. L'ensemble des pièces relatives à la neutralité de la
Belgique se trouve dans l'ouvrage : Le dossier diplomatique de la neutralité belge :
recueil des pièces, publié par F. van Langenhove (Bruxelles-Paris, Van Oest, 1917).
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